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CERTIFICAT D'URBANISME
Articles L. 410-1 et R. 410-1 à R. 410-24 du Code de l’Urbanisme.
Application des dispositions de la Loi S.R.U. « Solidarité et Renouvellement urbains » du 13 décembre 2000 et son décret d’application publié le 28 Mars 2001 : il n’existe plus que 2 types de Certificat d’Urbanisme :

1. LE CERTIFICAT « INFORMATIF » :

Il répond à la question « connaître le droit de l’urbanisme applicable au terrain » et renseigne sur :

· Les dispositions d’urbanisme (par exemple les règles d’un Plan Local d’Urbanisme).

· Les limitations administratives au droit de propriété (par exemple une zone de protection des monuments historiques).
· Le régime des taxes et des participations d’urbanisme.

· L’état des équipements publics (voies et réseaux) existants ou prévus qui desservent ou desserviront ce terrain (articles L. 410-1 alinéa 1 et R. 410-12 du Code de l’Urbanisme).
Constitution du dossier – en 4 exemplaires :

· Imprimé de demande : page 3 à compléter.

· Plan de situation permettant de localiser le terrain dans la Commune (à l’aide d’une croix de couleur).
· Plan du terrain comportant les dimensions des côtés du terrain, la voirie de desserte, l’emplacement des bâtiments existants.

2. LE CERTIFICAT PRÉ OPÉRATIONNEL :
Il reprend les informations du Certificat « informatif » et précise de plus si le terrain concerné peut-être utilisé ou non pour la réalisation de l’opération projetée (article L. 410-1 alinéa 2 du Code de l’Urbanisme).

S’il déclare que le terrain peut être utilisé pour la réalisation de cette opération, il indique les formalités à accomplir préalablement au dépôt d’une demande d’utilisation ou d’occupation du sol (article R. 410-14 alinéa 2 du Code de l’Urbanisme), comme par exemple un permis de construire.

Si le terrain ne peut pas être utilisé pour la réalisation de l’opération projetée, ce certificat d’urbanisme indique les dispositions qui s’y opposent (article R. 410-15 du Code de l’Urbanisme).

Constitution du dossier – en 4 exemplaires :

· Imprimé de demande : page 3 et 4 à compléter.

· Plan de situation permettant de localiser le terrain dans la Commune (à l’aide d’une croix de couleur).
· Plan du terrain comportant les dimensions des côtés du terrain, la voirie de desserte, l’emplacement des bâtiments existants.

…/…

…/…

Validité :

A compter de la réception du dossier, l’autorité compétente dispose d’un délai de 2 mois pour délivrer le C.U. (article R. 410-9 du Code de l’Urbanisme).

La durée de validité du certificat d’urbanisme est d’un an. Ce délai peut être majoré pour le certificat d’urbanisme relatif à une opération déterminée, mais ne peut être supérieur à 18 mois (article R. 410-14 alinéa 4 du Code de l’Urbanisme).
Prorogation éventuelle :

Le C.U. peut être prorogé pour une période d’une année renouvelable aussi longtemps que les prescriptions d’urbanisme, les servitudes d’utilité publique, le régime des taxes et des participations d’urbanisme applicables au terrain n’ont pas évolué.

Pour proroger un C.U., il faut établir une demande de prorogation sur papier libre et adresser 2 exemplaires de cette demande, soit par pli recommandé avec A.R., soit par dépôt en Mairie contre décharge, au Maire de la Commune où le terrain se situe. Cette demande doit être présentée au moins 2 mois avant l’expiration du délai de validité du C.U. à proroger.

LE CERTIFICAT D’URBANISME PRÉCÉDANT LA CESSION D’UN TERRAIN ISSU D’UNE PROPRIÉTÉ BATIE ( article L 111.5 du Code de l’Urbanisme) :

Ce Certificat d’Urbanisme est supprimé.
LE CERTIFICAT D’URBANISME EXIGÉ AVANT TOUTE DIVISION DE TERRAIN EN VUE DE LA CONSTRUCTION ET NON SOUMISE A LA RÉGLEMENTATION DES LOTISSEMENTS (article R 315-54 du Code de l’Urbanisme) : 
      Ce Certificat d’Urbanisme est supprimé et remplacé par une simple déclaration de division en Mairie.  

L’article R 315-54 du Code de l’Urbanisme prévoit la transmission au Maire du plan de division de l’unité foncière, par le propriétaire ou le mandataire ( professionnel).

La transmission n’a pas d’autre objet que celui de l’ancien certificat d’urbanisme R 315-54 à savoir informatif. Il va de soi que si l’on détecte, à l’occasion d’une telle transmission, le fait que la division devrait être précédée d’une autorisation de lotir, faute de quoi les permis de construire devraient être refusés pendant 10 ans, il faut en informer le vendeur. Il n’y a pas d’instruction à faire, mais lorsque la DDE est chargée de l’instruction des permis de construire ou des autorisations de lotir, il faut que le Maire adresse copie du plan de division qu’il a reçu au Service Instructeur, qui en aura besoin dans l’instruction des actes d’application du droit des sols (ADS).                                                                                 …/…

…/…
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